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	Texte de la QUESTION : 
	M. Jean-Paul Anciaux attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi sur les graves soucis de trésorerie que connaissent les agriculteurs. Depuis le 1er janvier 2009 selon l'article 21 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, les délais de paiement sont réduits. Compte tenu des difficultés liées à leur secteur d'activité, il lui demande de bien vouloir lui faire part de sa position sur l'application de la loi LME dans le secteur de l'agriculture et de lui indiquer quels assouplissements elle pourrait prévoir. Il lui demande si une dérogation ponctuelle, sous réserve d'accord entre les professionnels, serait envisageable, afin de favoriser le développement des exploitations agricoles, en libérant la contrainte financière. 
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